
La Fédération des coopératives d’habitation intermunicipale du Montréal métropolitain (FECHIMM),  
la Table régionale des centres de femmes de Montréal métropolitain et Laval (TRCFMML), le Comité logement 
de Lachine-LaSalle (CLLL) et le Groupe de ressources techniques (GRT) Réseau 2000+ portent le projet 

« Les coopératives d’habitation : présence des femmes, pouvoir des femmes ». 

Financé par Condition féminine Canada, ce projet de trois ans vise à avoir un impact significatif sur la participation 
et l’empowerment des femmes au sein des coopératives d’habitation.

LES COOPÉRATIVES D’HABITATION : 
PRÉSENCE DES FEMMES, 
POUVOIR DES FEMMES

Le point de départ de ce projet ? 
•  Les femmes demeurent sous-représentées dans les 
postes décisionnels. Ou encore, elles sont reléguées 
à des fonctions dites « traditionnelles », et ce, autant 
dans les conseils d’administration que dans les comités ;

•  La spécificité de la situation des femmes au sein des 
coopératives n’a jamais fait l’objet d’actions ciblées de 
la part des actrices et des acteurs de l’habitat participatif ;

•  Les coopératives d’habitation sont des lieux 
d’apprentissage de la démocratie et du bien commun 
propices à développer des pratiques égalitaires 
et inclusives.

Nos actions :
•  IDENTIFIER les enjeux rencontrés par les femmes 
et formuler des recommandations ;

•  MOBILISER les résident-e-s, les coopératives, 
les partenaires autour de ces résultats ; 

•  OUTILLER 
-  les porteurs de projet et leur réseau élargi (équipe, C.A, 
regroupements etc.) pour prendre en compte les réalités
des femmes ; 

  -  les femmes en leur permettant de définir objectifs, priorités
et moyens d’action afin de prendre leur place au sein 
des coopératives ;

•  PARTAGER les savoirs et pratiques développés. 

Pour appuyer les recommandations issues de ce projet et orienter le plan de travail, 
les porteurs du projet ont réalisé un diagnostic des besoins. 

Quelles réalités vivent les femmes en matière de participation dans les coopératives d’habitation ?

Ce document présente les faits saillants du rapport d’évaluation 
des besoins du projet. Produit par les porteurs du projet, avec 
l’appui de Relais-femmes, ce rapport dresse un portrait des 
réalités vécues par les femmes en matière de participation 
dans les coopératives d’habitation. Il est possible de consulter 
le rapport complet au fechimm.coop/fr/femmes
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Qui sont les résident.e.s des coopératives ? Et les femmes dans tout ça ?
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DES POSTES SUR LES CONSEILS D’ADMINISTRATION 

SONT OCCUPÉS PAR DES FEMMES.

Les femmes occupent les fonctions 
de PRÉSIDENCE et de VICE-PRÉSIDENCE,
dans une proportion de 48,9 % et 49,6 %

respectivement, soit une sous-représentation 
de 17 %.

Les femmes exercent la fonction
de SECRÉTARIAT, dans une proportion
de 73,4 %, soit une surreprésentation
de 7,4 %. 

Les femmes assurent la fonction 
de TRÉSORERIE, dans une proportion 
de 58,7 %, soit une sous-représentation 
de 7,3 %.

Les femmes occupent le poste 
D’ADMINISTRATRICE SANS FONCTION, 
dans une proportion de 56,8%, soit 
une sous-représentation de 9,2 %.
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COMPRENANT UN SEUL ADULTE



La présence de stéréotypes sexuels et ses conséquences
Les stéréotypes sexuels sont fortement présents et se déclinent de plusieurs façons. 

-  Le « syndrome de l’imposteur » : l’expression
d’un sentiment d’incompétence émerge des
propos de nombreuses femmes rencontrées.
Elles croient souvent que ce qu’elles pensent
ne vaut pas la peine d’être dit et elles manquent
fréquemment de confiance en elles.

-  Une répartition des tâches stéréotypée : 
plusieurs femmes se dirigent vers des postes,
ou des responsabilités, qui confirment leurs
savoirs et leurs aptitudes.

-  La remise en cause du pouvoir et des 
responsabilités des femmes et ses dérives
sexistes. Un certain nombre de résidentes et
de résidents évoque la présence de préjugés
sexistes dans les coopératives. L’exemple 
fréquent rapporté est que les femmes sur 
les comités d’entretien doivent subir le pater-
nalisme de certains hommes et ne sont pas 
écoutées.

La difficile conciliation 
entre le travail, la famille 
et l’implication
Un obstacle identifié par une grande majorité
des femmes est la conciliation entre le travail, la
famille et l’implication dans la coopérative. Une
réalité particulièrement vraie et tangible pour les
jeunes familles et les familles mono parentales.
De la multiplication des tâches résulte un manque
de temps pour la participation au sein des comités,
du conseil d’administration ou à des formations.

Engagement et pouvoir, un rapport différencié entre 
les hommes et les femmes
On note une compréhension différente du pouvoir entre les femmes et les hommes. Une culture
masculine du pouvoir (réelle ou perçue), façonnée par la tradition est mentionnée. Elle s’exprime
par exemple par le temps de parole accaparé par les hommes, le crédit accordé aux idées portées
par les hommes, etc. Les femmes se sentent souvent seules avec beaucoup de responsabilités 
et nomment le besoin d’un réseau.

Violence, intimidation et harcèlement
Des situations de violence ont été nommées par des participant.e.s, principalement des 
situations de harcèlement ou d’intimidation, mais aussi des situations de violence à caractère
sexuel.

« J’occupais le poste de prési-
dente et pour certains résidents
une femme ne pouvait pas 
occuper un poste de pouvoir.
J’ai vécu du sexisme, de l’intimi-
dation et d’autres femmes 
impliquées dans des comités
ont vécu des situations 
similaires.  »

« Dans les milieux mixtes, 
les femmes parfois n’osent pas
y aller et prendre la parole, 
notamment dans les conseils
d’administration. »
                                                          

« La période où je me suis le
moins impliquée coïncidait 
avec mon statut de mère 
monoparentale. »
                                                          

Le difficile fonctionnement démocratique
Selon les personnes rencontrées, il s’explique par le manque de compréhension de ce qu’est
une coopérative d’habitation, couplé à une perte des valeurs coopératives et à une lourdeur 
bureaucratique. Cela se traduit par une ambiance irrespectueuse au sein des comités, du C.A.
ou lors des assemblées générales, de même que par l’appropriation du pouvoir par un groupe
restreint de personnes. Ce sont particulièrement les femmes qui vivent le manque d’écoute 
et subissent les répercussions de ces enjeux de gouvernance.

L’absence de transfert de savoirs
Le transfert des savoirs dans les conseils 
d’administration et les comités préoccupe 
l’ensemble des personnes interviewées. On
constate son absence généralisée, ce qui ne 
favorise pas l’intégration et la participation 
de nouveaux membres. Cet obstacle touche 
particulièrement les femmes qui ne se sentent
pas toujours compétentes pour les fonctions 
qui leur sont données.

La faible prise en compte 
des diverses réalités sociales
des membres
Plusieurs coopératives ne tiennent pas compte
des réalités sociales de leurs membres sur le plan
de la participation notamment. Par exemple, les
réalités des personnes âgées ou ana lphabètes,
des personnes ayant des limitations fonction-
nelles, des personnes immigrantes ou de celles
affichant des revenus ou des niveaux de scolarité
différents. Pourtant, ces personnes rencontrent des obstacles supplémentaires qui freinent leur
participation (préjugés, discriminations, âgisme etc.).

« Chez nous, il y a un manque
d’implication évident qui 
est peut-être dû à une
incompréhension du mode 
de vie en coop.  »

« Quand on arrive à un nouveau
poste, on est complètement
livré à nous-même et c’est 
encore le cas aujourd’hui.  »

« Souvent les femmes servent 
de bouc émissaire lorsqu’il 
y a une dynamique 
dysfonctionnelle depuis 
longtemps.  »
                                                          

« Lors des réunions, ce sont 
surtout les personnes franco -
phones qui parlent. Les 
membres des communautés
culturelles sont assises en 
arrière et s’expriment moins. »
                                                          
                                                          

LES ENJEUX ENTOURANT 
LA PARTICIPATION
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•  60 résident.e.s de coopératives 
(48 femmes et 12 hommes) résidant
dans 46 coopératives à Montréal
et à Laval

•  6 participant.e.s à un groupe 
de démarrage (4 femmes 
et 2 hommes)

•  15 employé.e.s de la FECHIMM 
et 14 intervenant.e.s du secteur 
coopératif (Comités logement,
groupes de ressources techniques 
et centres de femmes)



L’ACS+
Le projet « Présence des femmes, pouvoir
des femmes » s’inscrit dans une approche
d’analyse comparative entre les sexes (ACS+),
un outil identifiant les réalités différenciées
entre les hommes et les femmes et proposant
des actions adaptées. Le « + » signifie que
l’analyse ne se limite pas au sexe (diffrences
biologiques) ou au genre (la construction 
sociale du sexe), mais considère aussi les 
différentes formes de domination ou de discri -
mination qui peuvent s’exercer simultanément.

Source : Condition féminine Canada

Le rapport des femmes au pouvoir
Les femmes vivent une variété d’expériences
quant à l’exercice du pouvoir. Les femmes
nomment principalement deux difficultés : la
quasi-nécessité de se conformer au modèle
patriarcal encore prépondérant dans les
structures de pouvoir et le manque de mo-
dèles, pour les femmes, en ce qui a trait à
l’exercice du pouvoir. Ajoutons que la sociali-
sation sexuée prépare mal les filles à investir
l’espace public et, en même temps, nous
porte à juger plus durement les femmes qui
décident d’assumer des postes de pouvoir.

Source : Relais-femmes

À destination des coopératives 
•  Instaurer un service de garde, rembourser les frais de garde ou exempter de tâches 
(ex. lors d’une corvée) les personnes qui assurent la garde des enfants. 

•  Adopter une animation qui permet à chacune et chacun de prendre la parole, comme 
l’alternance entre les tours de parole femme-homme lors des assemblées.

•  Mettre sur pied dans les coopératives un comité de l’égalité et de la diversité qui 
permettrait de contrer les préjugés, de travailler sur la communication non violente, etc.

•  Soutenir le réseautage des femmes au sein des coopératives et entre les différentes 
coopératives.

•  Favoriser une rotation au sein des comités et du conseil d’administration afin que
toutes et tous puissent en tirer un maximum d’apprentissages et aussi pour éviter la
concentration du pouvoir et la cristallisation des conflits.

À destination de la FECHIMM
•  Développer une formation destinée aux intervenants et intervenantes sur l’analyse

comparative entre les sexes (ACS+) afin d’aborder les questions d’égalité entre les
femmes et les hommes, le sexisme, les préjugés, les discriminations et les réalités distinctes
des femmes et des hommes.

•  Prévoir une politique pour gérer les situations de violence conjugale et d’agression
sexuelle.

À destination du Comité femmes de la FECHIMM
•  Offrir un mentorat aux femmes voulant s’impliquer.
•  Organiser une journée de reconnaissance réunissant plusieurs coopératives autour 
des valeurs du mouvement, journée qui porterait sur l’implication des femmes.

À destination des groupes de ressources techniques (GRT)
•  Créer un lexique pour faciliter l’intégration et la prise de parole des personnes 
nouvellement arrivées dans les groupes de démarrage.

•  Prendre en compte les enjeux de conciliation entre le travail, la famille et l’implication
lors de l’organisation des rencontres.

DES SUGGESTIONS
AFIN D’AMÉLIORER LA VIE ET LA PARTICIPATION 

DES FEMMES EN COOPÉRATIVE

QUELQUES 
CONCEPTS CLÉS
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Les stéréotypes sexuels
Les  stéréotypes sexuels sont l’attribution de rôles, de compor-
tements ou de caractéristiques à des personnes en fonction de
leur sexe, sans égard à leur individualité. Ils influencent notre
façon de nous définir en tant qu’homme ou femme. Les stéréo-
types interagissent avec les inégalités entre les femmes et les
hommes. Il importe donc d’encourager la réflexion, la prise 
de conscience, la pensée critique sur les stéréotypes sexuels
et de proposer d’autres modèles.

Source : Conseil du statut de la femme

L’empowerment
Aussi appelé « développement du pouvoir d’agir », l’empowerment
est un processus ou un mécanisme par lequel les personnes,
les organismes et les communautés acquièrent le sentiment 
d’exercer ou exercent un plus grand contrôle sur les évènements
qui les concernent.

Source : Relais-femmes

La violence 
Verbale, physique, psychologique, sexuelle ou économique, 
la violence revêt différentes formes qui peuvent se jumeler les
unes aux autres. Enfants, adolescent.e.s, adultes, personnes 
aînées, personne ne se trouve à l’abri de la violence qui frappe
des victimes de tous âges. Elle peut éclater dans tous les milieux
socio-économiques, se manifester chez les personnes de
toutes nationalités ou cultures et se produire dans toutes sortes
de situations. L’expression « violence faite aux femmes » est 
utilisée pour souligner que les femmes sont, en règle générale,
plus susceptibles que les hommes de souffrir des conséquences
plus graves de la violence : blessures physi ques, traumatismes,
répercussions affectives, sociales et économiques.

Source : Fédération des maisons d’hébergement pour femmes

La gouvernance 
La gouvernance est l’ensemble des règles 
et des processus collectifs, formalisés ou
non, par lequel les acteurs concernés partici-
pent à la décision et à la mise en œuvre des
actions publiques. Ces règles et ces proces-
sus, comme les décisions qui en découlent,
sont le résultat d’une négociation constante
entre les multiples acteurs impliqués.

Source : Relais-femmes



QUI SONT LES PORTEURS 
DU PROJET ? 

•  La Fédération des coopératives d’habitation intermunicipale du Montréal métropolitain 
(FECHIMM) est la deuxième plus grande fédération au Canada et la première au Québec.
Elle regroupe quelques 460 coopératives et 12 000 ménages. Par son offre de services et
d’ateliers de formation, la FECHIMM participe à la consolidation des coopératives d’habitation
en favorisant l’acquisition de compétences essentielles à l’autogestion de l’entreprise.

•  La Table régionale des centres de femmes de Montréal métropolitain et Laval (TRCFMML)
regroupe 14 centres de femmes. Ces ressources féministes travaillent à briser l’isolement
des femmes et à améliorer leurs conditions de vie par des services, des actions collectives et
des activités d’éducation populaire. La TRCFMML soutient ses membres par la formation, la
réalisation d’outils collectifs et la mise en commun des ressources et des savoirs. Elle forme
un réseau d’actions collectives pour obtenir l’égalité et la justice sociale, et ce, par les femmes,
pour les femmes et avec les femmes.

•  Le Comité logement de Lachine-LaSalle (CLLL) est un organisme communautaire de défense
collective des droits. Sa mission consiste à promouvoir et à protéger l’accès à des logements
de bonne qualité à un coût abordable, principalement pour les ménages de Lachine et de LaSalle.
Le CLLL réalise sa mission par divers moyens, dont la défense collective des droits, l’éducation
populaire autonome, l’information et la sensibilisation publique, la promotion et le développe-
ment de l’accès aulogement social ainsi qu’un service de consultation et de soutien individuel.

•  Le Groupe de ressources techniques (GRT) Réseau 2000+ a pour mission de regrouper, 
d’animer, d’accompagner et de conseiller les personnes et les groupes dans la réalisation de
leurs projets d’habitations communautaires, de coopératives ou d’organismes à but non 
lucratif. L’organisme dessert les territoires de Laval et des Laurentides.


